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A quel moment y a t-il détournement de
mineurs?

Par Lallu, le 24/10/2011 à 23:18

Une mineur de 14 ans depasser "sort" avec uun majeur de 21 ans implique t-il le
detournement de mineur. Si oui à partir de quel moment?
Les relation sexuellent rentre t-elle en comptes?

Par Louxor_91, le 25/10/2011 à 12:38

le détournement de mineur n'existe plus en droit français depuis... quelques années
maintenant ! me semble t'il... Par contre relation sexuelle ? 14 ans ça fait jeune !! et pour
l'adulte !! inconscient... ammoral... illégal tout simplement !!

Par Domil, le 25/10/2011 à 12:46

Certes, mais il a été renommé "atteinte à l'autorité parentale", ça reste le même délit dans la
forme et le fond
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